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DISEGNO DI LEGGE

Ant. 1.

Il Presidente ideila Repubblica è autoriz
zato a  ratificare l’Accordo internazionale del 
grano 1962, adottato  a Ginevra il 10 marzo 
1962.

Art. 2.

Piena ed imiterà esecuzione è data -all’Ac
cordo indicato nell’articolo precedente a  de
correre dalla sua en tra ta  in 'vigore in con
form ità aHarticoilo 35 dell’Accordo stesso.

Art. 3.

Aill’onere derivante daH'atituazione della 
presente legge si fa rà  fronte, per lire 1 mi
lione m ediante riduzione ideilo stanziamento 
del capitolo 1850 dello stato di previsione 
della spesa del Ministero dell ’ agrieoi tu r a e 
delle foreste per l ’anno 1965 e per lire 1 mi
lione, m ediante riduzione del fondo speciale 
iscritto  nella parte  straordinaria dello stato 
di previsione del Ministero del tesoro per 
il periodo medesimo, per provvedere ad one
ri dipendenti da provvedimenti legislativi in 
corso.

I l i  M inistro dell tesoro è autorizzato ad ap
portare, con propri decreti, ile occorrenti va
riazioni di bilancio.
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A l l e g a t o

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLE DE 1962

Les gouvernements signataires du présent Accord,
Considérant que l’Accord international sur le blé de 1949 a été révisé et renouvelé en 

1953, 1956 et 1959, et
Considérant que l’Accord international sur le blé de 1959 expire le 31 juillet 1962 et qu’il 

est souhaitable de conclure un autre accord pour une nouvelle période,
Sont convenus de ce qui suit:

P r e m i e r e  P a r t i e  -  G é n é r a l i t é s

Article 1 
Objet

Le présent Accord a pour objet:
a) D’assurer des approvisionnements de blé et de farine de blé aux pays importateurs 

et des débouchés au blé et à la farine de blé des pays exportateurs à des prix équitables et stables;
b) De favoriser le développement des échanges internationaux de blé et de farine de blé, 

d ’assurer que ces échanges s’effectuent le plus librement possible dans l’intérêt tan t des pays 
exportateurs que des pays importateurs et de contribuer ainsi au développement des pays 
dont l’économie dépend de la vente commerciale du blé;

c) De surmonter les sérieuses difficultés auxquelles les producteurs et les consomma
teurs doivent faire face en raison de lourds excédents et de graves pénuries de blé;

d) De stimuler l’utilisation et la consommation du blé et de la farine de blé en général, 
et plus particulièrement, dans les pays en voie de développement afin d ’améliorer la santé et la 
nutrition dans ces pays et de contribuer ainsi à leur développement; et

e) De favoriser d ’une manière générale la coopération internationale en ce qui concerne 
les problèmes que pose le blé dans le monde, eu égard aux relations qui existent entre le commerce 
du blé et la stabilité économique des marchés d’autres produits agricoles.

Article 2 
Définitions

1. Aux fins du présent Accord:
a) « Comité consultatif des équivalences de prix » désigne le Comité constitué en vertu 

de l’article 31;
b) « Solde des obligations » désigne la quantité de blé qu’un pays exportateur est obligé, 

conformément à l’article 5, de rendre disponible aux fins d ’achat à un prix ne dépassant pas le 
prix maximum, c’est-à-dire l’excédent de sa quantité de base, vis-à-vis des pays importateurs 
sur les achats commerciaux effectués chez lui par ces pays dans l’année agricole à la date consi
dérée;

c) « Solde des droits » désigne la quantité de blé qu’un pays importateur a le droit, confor
mément à l’article 5, d ’acheter à un prix ne dépassant pas le prix maximum, c’est-à-dire 
l’excédent de sa quantité de base vis-à-vis du ou des pays exportateurs intéressés, selon 
le contexte, sur les achats commerciaux effectués dans ces pays au cours de l’année agricole 
à la date considérée;

d) « Boisseau » désigne 60 livres avoirdupoids, soit 27,2155 kilogrammes;
e) « Frais de détention » désigne les frais de magasinage, d ’intérêt et d’assurance 

afférents à la détention du blé;
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/) « Blé de semence certifié » désigne le blé qui a été officiellement certifié selon la 
pratique en vigueur dans le pays d’origine, et qui est conforme aux normes de specifi
cation ’’cconnues concernant le blé de semence dans ce pays;

g) « C. et f. » signifie coût et fret;
h) « Conseil » désigne le Conseil international du blé constitué par l’Accord interna

tional sur le blé de 1949 et maintenu en existence par l’article 25;
i) « Année agricole » désigne la période du 1er août au 31 juillet; 
j) « Quantité de base » désigne:
i) Dans le cas d ’un pays exportateur, la moyenne des achats commerciaux annuels 

effectués dans ce pays par les pays importateurs pendant les années déterminées en vertu 
des dispositions de l’article 15;

n) Dans le cas d ’un pays importateur, la moyenne des achats commerciaux annuels 
effectués dans les pays exportateurs ou dans un pays exportateur donné, selon le contexte, 
pendant les années déterminées en vertu des dispositions de l’article 15;

k) « Comité exécutif » désigne le Comité constitué en vertu de l’article 30;
ï) « Pays exportateur » désigne, suivant le contexte, soit
i) le gouvernement d ’un pays nommé à l’Annexe B qui a accepté le présent Ac

cord ou y a adhéré et ne s’en est pas retiré, soit
n) ce pays lui-même et les territoires auxquels s’appliquent les droits et obligations

que son gouvernement a assumés aux termes du présent Accord; 
m ) « P .  a. q. » signifie qualité moyenne marchande;
n) « F. o. b. » signifie franco bord navire transocéanique ou navire allant en mer,

selon le cas, et, dans le cas du blé de France livré dans un port rhénan, franco bateau fluvial;
o) « Pays importateur » désigne, suivant le contexte, soit;

i) le gouvernement d’un pays nommé à l’Annexe C qui a accepté le présent Accord
ou y a adhéré et ne s’en est pas retiré, soit;

ii) ce pays lui-même et les territoires auxquels s’appliquent les droits et obligation
que son gouvernement a assumés aux termes du présent Accord;

p) « Frais de marché » désigne tous les frais usuels de marché et d’affrètement, ainsi 
que les frais du transitaire;

q) « Prix maximum » désigne les prix maxima stipulés aux articles 6 ou 7 ou déter
minés conformément aux dispositions desdits articles ou l’un de ces prix, selon le contexte;

r) « Déclaration de prix maximum » désigne une déclaration faite conformément 
aux dispositions de l’article 13;

s) « Tonne métrique » ou 1.000 kilogrammes désigne 36,74371 boisseaux; 
t) << Prix minimum » désigne les prix minima stipulés aux articles 6 ou 7 ou déter

minés conformément aux dispositions desdits articles ou l’un de ces prix, selon le contexte;
u) « Echelle de prix » désigne l’éventail des prix entre le prix minimum inclu et le 

prix maximum exclu stipulés aux articles 6 ou 7 ou déterminés conformément aux dispo
sitions desdits articles;

v) « Achat » désigne suivant le contexte l’achat, aux fins d’importation, de blé exporté 
ou destiné à être exporté par un pays exportateur, ou par un pays autre qu’un pays exporta
teur, selon le cas, ou la quantité de ce blé ainsi acheté. Lorsqu’il est question dans le 
présent Accord d ’un achat, il est entendu que ce terme désigne non seulement les achats 
conclus entre les gouvernements intéressés, mais aussi les achats conclus entre des négociants 
privés et entre un négociant privé et le gouvernement intéressé. Dans cette définition, le terme 
« gouvernement >> désigne le gouvernement de tout territoire auquel s’appliquent, en vertu 
de l’article 37, les droits et obligations que tout gouvernement assume en acceptant le présent 
Accord ou en y adhérant;

w) « Territoire », lorsque cette expression se rapporte à un pays exportateur ou à 
un pays importateur, désigne tout territoire auquel s’appliquent en vertu de l’article 37 
les droits et les obligations que le gouvernement de ce pays a assumés aux termes du 
présent Accord;

x) « Blé » désigne le blé en grain, de quelque nature, catégorie, type, « grade » ou qualité 
que ce soit et, sauf à l’article 6, la farine de blé.

2. Le calcul de l’équivalent en blé des achats de farine de blé est effectué sur la base 
du taux d’extraction indiqué par le contrat entre l’acheteur et le vendeur. Si ce taux
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d’extraction n ’est pas indiqué, 72 unités en poids de la farine de blé sont considérées, aux 
fins de ce calcul, comme équivalent à cent unités en poids de blé en grain, sauf décision 
contraire du Conseil.

Article 3
Achats commerciaux et transactions spéciales

1. « Achat commercial » désigne, aux fins du présent Accord, tout achat conforme à 
la définition figurant à l’article 2 et conforme aux pratiques commerciales usuelles du com
merce international, à l’exclusion des transactions visées au paragraphe 2 du présent article.

2. « Transaction spéciale » désigne, aux fins du présent Accord, une transaction qui, qu’elle 
soit faite ou non à des prix qui entrent dans l’échelle de prix, contient des éléments qui 
ne sont pas conformes aux pratiques commerciales usuelles, introduits par le gouvernement 
d ’un pays intéressé.

Les transactions spéciales comprennent:
a) les ventes à crédit dans lesquelles, par suite d ’une intervention gouvernementale, 

le taux d’intérêt, le délai de paiement ou d ’autres conditions connexes ne sont pas conformes 
aux taux, aux délais ou aux conditions habituellement pratiqués dans le commerce sur le 
marché mondial;

b) les ventes dans lesquelles les fonds nécessaires à l’opération sont obtenus du gou
vernement du pays exportateur sous la forme d’un prêt lié à l’achat du blé;

c) les ventes en devises du pays importateur, ni transférables ni convertibles en 
devises ou en marchandises destinées à être utilisées dans le pays exportateur;

d) les ventes effectuées en vertu d’accords commerciaux avec arrangements spéciaux 
de paiement qui prévoient des comptes de compensation servant à régler bilatéralement les 
soldes créditeurs au moyen d ’échange de marchandises, sauf si le pays exportateur et le 
pays importateur intéressés acceptent que la vente soit considérée comme ayant un caractère 
commercial;

e) les opérations de troc
i) qui résultent de l’intervention de gouvernements et dans lesquelles le blé est

échangé à des prix autres que ceux qui sont pratiqués sur le marché mondial, ou
ii) qui s’effectuent au titre d’un programme gouvernemental d’achats, sauf si l’achat

de blé résulte d ’une opération de troc dans laquelle le pays de destination finale du blé
n ’est pas désigné dans le contrat initial de troc;

f) un don de blé ou un achat de blé au moyen d’une aide financière accordée spé
cialement à cet effet par le pays exportateur;

g) toutes autres catégories de transactions que le Conseil pourrait spécifier, et qui con
tiennent des éléments qui ne sont pas conformes aux pratiques commerciales usuelles, introduits 
par le gouvernement d ’un pays intéressé.

3. Toute question soulevée par le Secrétaire exécutif ou par un pays exportateur ou pays 
importateur, en vue d ’établir si une transaction donnée constitue un achat commercial au 
sens du paragraphe 1, ou une transaction spéciale au sens du paragraphe 2 du présent article, 
est tranchée par le Conseil.

D e u x i e m e  P a r t i e  -  D r o it s  e t  o b l ig a t io n s

Article 4 
Achats dans l’échelle de prix

1. Sauf lorsqu’une déclaration de prix maximum est en vigueur à l’égard d ’un pays 
exportateur, auquel cas les dispositions de l’article 5 sont applicables, tout pays importateur 
s’engage pour toute année agricole à acheter aux pays exportateurs, à des prix compris dans 
l’échelle de prix, une quantité de blé qui ne soit pas inférieure au pourcentage spécifié pour 
lui à F Annexe A, de ses achats commerciaux globaux de blé, et à ce que tout achat com
mercial supplémentaire de blé auprès des pays exportateurs soit effectué à des prix compris 
dans l’échelle de prix.
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2. Sauf lorsqu’une déclaration de prix maximum est en vigueur à l’égard d’un pays expor
tateur, auquel cas les dispositions de l’article 5 s’appliquent à ce pays, les pays exportateurs 
s’engagent solidairement pour toute année agricole à mettre leur blé à ia  disposition des pays 
importateurs, à des prix compris dans l’échelle de prix, en quantités suffisantes pour répondre 
aux besoins commerciaux de ces pays.

3. Aux fins du présent Accord et sous réserve des dispositions de l’article 5, si un pays 
importateur achète du blé à un deuxième pays importateur, qui s’est procuré ce blé durant 
l’année agricole en cours auprès d’un pays exportateur, il est censé avoir acheté directement 
ce blé au pays exportateur. Sous réserve des dispositions de l’article 19, le présent paragraphe 
ne s’applique à la farine de blé que si celle-ci provient du pays exportateur intéressé.

1. Si le Conseil fait une déclaration de prix maximum concernant un pays exportateur, 
ce pays doit mettre à la disposition des pays importateurs, à un prix qui ne soit pas supérieur 
au prix maximum, les quantités correspondant au solde de ses obligations vis-à-vis de ces pays, 
pour autant que le solde des droits de chaque pays importateur vis-à-vis de l’ensemble des 
pays exportateurs ne soit pas dépassé.

2. Si le Conseil fait une déclaration de prix maximum concernant tous les pays expor
tateurs, chaque pays im portateur a le droit, tant que cette déclaration est en vigueur:

a) d’acheter aux pays exportateurs, à des prix qui, ne soient pas supérieurs au prix 
maximum, la quantité correspondant au solde de ses droits vis-à-vis de l’ensemble des pays 
exportateurs; et

b) d’acheter du blé à tout pays sans être censé enfreindre les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 4.

3. Si le Conseil fait une déclaration de prix maximum concernant un ou plusieurs pays 
exportateurs mais non tous, chaque pays importateur a le droit, tan t que cette déclaration 
est en vigueur:

a) d’acheter du blé en vertu des dispositions du paragraphe 1 du présent article à ce 
ou ces pays exportateurs et d ’acheter le solde de ses besoins commerciaux, à des prix compris 
dans l’échelle de prix, aux autres pays exportateurs; et

b) d’acheter du blé à tout pays sans être censé enfreindre les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 4, jusqu’à concurrence du solde de ses droits vi-à-vis de ce ou ces pays exportateurs 
à la date effective de cette déclaration, pour autant que le solde de ses droits vis-à-vis de l’en
semble des pays exportateurs ne soit pas dépassé.

4. Les achats effectués par un pays importateur à un pays exportateur en sus du solde 
de ses droits vis-à-vis de l’ensemble des pays exportateurs ne réduisent pas les obligations 
dudit pays exportateur aux termes du présent article. Les dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 4 s’appliquent ici, sous réserve que le solde des droits de chaque pays importateur 
vis-à-vis de l’ensemble des pays exportateurs ne soit pas dépassé.

5. Sous réserve des dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2 et de l’alinéa b) du para
graphe 3 du présent article, pour déterminer si un pays importateur a acheté son pourcentage 
obligatoire de blé conformément au paragraphe 1 de l’article 4, les achats effectués par ce pays 
au cours d ’une période pendant laquelle une déclaration de prix maximum est en vigueur,

a) sont pris en considération s’ils ont été effectués à des pays exportateurs, y compris 
le pays exportateur au sujet duquel a été faite la déclaration de prix maximum; et

b) n ’entrent pas en ligne de compte s’ils ont été effectués à un pays autre qu’un pays 
exportateur.

1. a) Pendant la durée du présent Accord, les prix de base minimum et maximum sont

Article 5 
Achats au prix maximum

Article 6 
Prix du blé

Minimum
Maximum

$ 1.62 %
$ 2.02 i/2
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en dollars canadiens par boisseau, à la parité du dollar canadien déterminée pour les besoins 
du Ponds monétaire international, à la date du 1er mars 1949, pour le blé Manitoba Northern 
n° 1 en vrac en magasin Port William/Port Arthur, Les prix de base minimum et maximum 
et leurs équivalents mentionnés ci-après ne comprennent pas les frais de détention et de marché 
que l’acheteur et le vendeur seraient convenus de fixer.

b) Les dispositions relatives aux prix maxima ne s’appliquent pas au blé durum ni au 
blé de semence certifié.

c) Les frais de détention dont conviennent l’acheteur et le vendeur ne sont imputables 
à l’acheteur qu’après une date fixée d ’un commun accord et stipulée dans le contrat aux termes 
duquel le blé est vendu,

2. Le prix maximum équivalent du blé en vrac pour:
a) Le blé Manitoba Northern n° 1 en magasin Vancouver, est le prix maximum du blé 

Manitoba Northern n° 1 en vrac en magasin Fort William/Port Arthur stipulé au paragraphe 1 
du présent article;

b) Le blé Manitoba Northern n° 1 f.o.b. Port Churchill, Manitoba, est le prix équivalent 
du prix c. et f. pays de destination du prix maximum pour le blé Manitoba Northern n° 1 en 
vrac en magasin Port William/Port Arthur stipulé au paragraphe 1 du présent article et calculé 
en fonction des frais de transport et des taux de change en vigueur;

c) Le blé d ’Argentine en magasin ports de l’océan, est le prix maximum du blé Mani
toba Northern n° 1 en vrac en magasin Port William/Port Arthur stipulé au paragraphe 1 
du présent article, converti en devise argentine au cours de change en vigueur, en opérant les 
ajustements de prix correspondant aux différences de qualité dont peuvent convenir le pays 
exportateur et le pays importateur intéressés;

d) Le blé d ’Autralie f.a.q. en magasin ports de l’océan, est le prix maximum pour le blé 
Manitoba Northern n°l en vrac en magasin Fort William/Port Arthur stipulé au paragraphe 1 
du présent article, converti en devise australienne au cours de change en vigueur, en opérant 
les ajustements de prix correspondant aux différences de qualité dont peuvent convenir le 
pays exportateur et le pays importateur intéressés;

e) Le blé de France, sur échantillon ou sur description f.o.b. ports français ou rendu à 
la frontière frahçaise (selon le cas), est le prix équivalent du prix c. et f. dans le pays de desti
nation, ou du prix c. et f. rendu dans un port approprié pour livraison au pays de destination, 
du prix maximum du blé Manitoba Northern n° 1 en vrac en magasin Fort William/Port Arthur 
stipulé au paragraphe i  du présent article, et calculé en fonction des frais de transport et des 
taux de change en vigueur, en opérant les ajustements de prix correspondant aux différences 
de qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et le pays importateur intéressés;

/) Le blé d ’Italie, sur échantillon ou sur description f.o.b. ports italiens ou rendu à 
la frontière italienne (selon le cas), est le prix équivalent du prix c. et f. dans le pays de destina
tion ou du prix c. et f. rendu dans un port approprié pour livraison au pays de destination, du 
prix maximum du blé Mantitoba Northern n° 1 en vrac en magasin Fort William/Port Arthur 
stipulé au paragraphe 1 du présent article, et calculé en fonction des frais de transport et des taux 
de change en vigueur, en opérant les ajustements de prix correspondant aux différences de 
qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et le pays importateur intéressés;

g) i) Le blé du Mexique sur échantillon ou sur description f.o.b. ports mexicains du Golfe 
du Mexique ou rendu à la frontière mexicaine (selon le cas), est le prix équivalent du prix c. et f. 
dans le pays de destination du prix maximum du blé Manitoba Northern n° 1 en vrac en ma
gasin Fort William/Port Arthur stipulé au paragraphe 1 du présent article, et calculé en fonction 
des frais de transport et des taux de change en vigueur, en opérant les ajustements de prix 
correspondant aux différences de qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et le pays 
importateur intéressés;

ii) Le blé du Mexique sur échantillon ou sur description, en magasin ports mexicains 
de l’Océan Pacifique, est le prix maximum du blé Manitoba Northern n° 1 en vrac en magasin 
Port William/Port Arthur stipulé au paragraphe 1 du présent article, converti en devise me
xicaine au cours de change en vigueur, en opérant les ajustements de prix correspondant aux 
différences de qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et le pays importateur inté
ressés;

h) Le blé d ’Espagne, sur échantillon ou sur description, f.o.b. ports espagnols ou rendu 
à la frontière espagnole (selon le cas), est le prix équivalent du prix c. et f. dans le pays de desti
nation ou du prix c. et f. rendu dans un port approprié pour livraison au pays de destination,
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du prix maximum du blé Manitoba Northern n° 1 en vrac en magasin Port William/Port Arthur 
stipulé au paragraphe 1 du présent article et calculé en fonction des frais de transport et des 
taux de change en vigueur, en opérant les ajustements de prix correspondant aux différences 
de qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et le pays im portateur intéressés;

i) Le blé de Suède, sur échantillon ou sur description f.o.b. ports suédois entre 
Stockholm et Goteborg, ces deux ports compris, est le prix équivalent du prix c. et f. 
pays de destination du prix maximum du blé Manitoba Northern n. 1 en vrac en magasin 
Port William/Port Arthur stipulé au paragraphe 5 du présent article, et calculé en fonction 
des frais de transport et des taux de change en vigueur, en opérant les ajustements de prix
correspondant aux différences de qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et
le pays importateur intéressés;

j) Le blé Heavy Dark Northern Spring n. 1 en magasin Duluth/Superior est le prix 
maximum du blé Manitoba Northern n. 1 en vrac en magasin Fort William/Port Arthur 
stipulé au paragraphe 1 du présent article et calculé en fonction des taux de change en vi
gueur, en opérant les ajustements de prix correspondant aux différences de qualité dont 
peuvent convenir le pays exportateur et le pays importateur intéressés;

fc) Le blé Hard Winter n. 1 f.o.b. ports des Etats-Unis d’Amérique golfe/côte atlantique, 
est le prix équivalent du prix c. et f. dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord du prix maximum du blé Manitoba Northern n. 1 en vrac en magasin Port Wil
liam/Port Arthur stipulé au paragraphe 1 du présent article, et calculé en fonction des'
frais de transport et des taux de change en vigueur, en opérant les ajustements de prix
correspondant aux différences de qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et le 
pays importateur intéressés;

l) Le blé Soft White n. 1 et le blé Hard Winter n. 1 en magasin ports de la Côte pacifique 
des Etats-Unis d ’Amérique, est le prix maximum du blé Manitoba Northern n. 1 en vrac 
en magasin Fort William/Port Arthur stipulé au paragraphe 1 du présent article, et calculé 
en fonction du taux de change en vigueur, en opérant les ajustements de prix correspondant 
aux différences de qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et le pays importa
teur intéressés;

m) Le blé soviétique South Winter (méridional d ’hiver) f.o.b. ports de La Mer Noire
ou ports de la Mer Baltique ou à la frontière de l’URSS (selon le cas) est le prix équivalent
du prix c. et f. dans le pays de destination qui correspond au prix maximum du blé Ma
nitoba Northern n. 1 en vrac en magasin Port William/Port Arthur stipulé au paragraphe 
1 du présent article, et calculé en fonction des frais de transport et des taux de change en 
vigueur, en opérant les ajustements de prix correspondant aux différences de qualité dont 
peuvent convenir le pays exportateur et le pays importateur intéressés.

3. Le prix minimum équivalent du blé en vrac pour:
a) Le blé Manitoba Northern n. 1 f.o.b. Vancouver,
b) Le blé Manitoba Northern n. 1 f.o.b. Port Churchill, Manitoba,
c) Le blé d ’Argentine f.o.b. Argentine,
d) Le blé f.a.q. f.o.b. Australie,
e) Le blé du Mexique, sur échantillon ou sur description f.o.b. ports mexicains, ou

rendu à la frontière mexicaine (selon le cas),
/) Le blé Hard W inter n. 1 f.o.b. ports des Etats-Unis d ’Amérique golfe/côte atlan

tique, et
g) Le blé Soft White n. 1 ou le blé Hard Winter n. 1 f.o.b. ports de la côte du 

Pacifique des Etats-Unis d’Amérique,
h) Le blé soviétique South Winter (méridional d ’hiver) f.o.b. ports de la Mer Noire ou 

ports de la Mer Baltique ou à la frontière de l’URSS (selon le cas), est respectivement:
le prix f.o.b. Vancouver, Port Churchill, Argentine, Australie, ports mexicains, 

ports des Etats-Unis d’Amérique golfe/côte atlantique, ports de la Côte pacifique des Etats- 
Unis d’Amérique, ports de la Mer Noire et de la Mer Baltique de l’Union des Républiques
socialistes soviétiques, équivalent du prix c. et f. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord du prix minimum du blé Manitoba Northern n. 1 en vrac en magasin 
Fort William/Port Arthur stipulé au paragraphe 1 du présent article, et calculé en fonction 
des frais de transport et des taux de change en vigueur, en opérant les ajustements de
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prix correspondant aux différences de qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et 
le pays importateur intéressés,

i ) Le blé Heavy Dark Northern Spring n. 1 en magasin Duluth/Superior est le prix 
minimum du blé Manitoba Northern n. 1 en vrac en magasin Port William/Port Arthur, 
stipulé au paragraphe 1 du présent article, et calculé en fonction des taux de change en vi
gueur, en opérant les ajustements de prix correspondant aux différences de qualité dont 
peuvent convenir le pays exportateur et le pays importateur intéressés,

j) Le blé de France, sur échantillon ou sur description f.o.b. ports français, ou rendu 
à la frontiere française (selon le cas),

k) Le blé d’Italie, sur échantillon ou sur description f.o.b. ports italiens, ou rendu à la 
frontière italienne (selon le cas),

l) Le blé d’Espagne, sur échantillon ou sur description f.o.b. ports espagnols, ou rendu 
à la frontière espagnole (selon le cas),

m) Le blé de Suède, sur échantillon ou sur description f.o.b. ports suédois entre 
Stockholm et Gôteborg, ces deux ports compris,

est le prix équivalent du prix c. et f. dans le pays de destination, ou du prix c. et f. 
rendu dans un port approprié pour livraison au pays de destination, du prix minimum 
du blé Manitoba Northern n. 1 en vrac en magasin Fort William/Port Arthur stipulé au 
paragraphe 1 du présent article et calculé en fonction des frais de transport et des taux 
de change en vigueur, en opérant les ajustements de prix correspondant aux différences de 
qualité dont peuvent convenir le pays exportateur et le pays importateur intéressés.

4. Pendant la période où la navigation est fermée entre Fort William/Port Arthur et 
les ports canadiens de l’Atlantique, les prix minimum et maximum équivalents sont fixés 
compte tenu seulement du mouvement du blé acheminé par voie lacustre ou par chemin de 
fer de Fort William/Port Arthur aux ports d ’hiver canadiens.

5. Le Comité exécutif peut, en consultation avec le Comité consültatif des équivalences 
de prix, fixer les prix minimum et maximum équivalents pour le blé à des points autres que 
ceux qui sont stipulés ci-dessus; il peut également reconnaître toute nature, variété, caté
gorie, « grade » ou qualité de blé autre que ceux mentionnés aux paragraphes 2 et 3, et 
en déterminer les prix minimum et maximum équivalents, étant entendu que, pour tout 
nouveau blé dont le prix équivalent n ’est pas encore déterminé, les prix minimum et maxi
mum sont provisoirement déterminés d ’après les prix minimum et maximum de la nature, de 
la variété, de la catégorie, du type ou du grade ou de la qualité de blé spécifiés au présent article, 
ou reconnus ultérieurement par le Comité exécutif en consultation avec le Comité consultatif des 
équivalences de prix, qui se rapprochent le plus dudit nouveau blé, par l’addition d’une prime 
appropriée ou par la déduction d ’un escompte approprié.

6. Si un pays exportateur quelconque ou un pays importateur quelconque fait remarquer 
au Comité exécutif qu’un prix équivalent établi conformément aux dispositions des paragraphes
2, 3 ou 5 du présent article n’est plus, à la lumière des tarifs de transports, des taux de change, 
des primes ou des escomptes en vigueur, un prix équitable, le Comité exécutif examine la ques
tion et peut, en consultation avec le Comité consultatif des équivalences de prix, opérer tel 
ajustement qu’il juge souhaitable.

7. En fixant les prix minimum et maximum équivalents par application des paragraphes
2, 3, 5 ou 6 du présent article, et sous réserve des dispositions de l’article 16 relatives 
au blé durum et au blé de semence certifié, il ne sera opéré aucun ajustement de prix à raison 
de différences de qualité, qui aurait pour effet de fixer les prix minimum et maximum équiva
lents du blé, quel qu’il soit, a un niveau supérieur aux prix de base minimum ou maximum, 
suivant le cas, stipulés au paragraphe 1.

8. S’il s’élève un différend relatif au montant de la prime ou de l’escompte approprié en 
cas d ’application des dispositions des paragraphes 5 et 6 du présent article en ce qui concerne 
toute nature de blé stipulée au paragraphe 2 ou 3 reconnue en vertu du paragraphe 5, le 
Comité exécutif, en consultation avec le Comité consultatif des équivalences de prix, tranche 
ce différend à la demande du pays exportateur ou du pays importateur intéressés.

9. Toutes les décisions du Comité exécutif prises en vertu des dispositions des paragraphes
5, 6 et 8 du présent article ont force obligatoire pour tous les pays exportateurs et tous les 
pays importateurs, étant entendu que tout pays qui s’estime désavantagé par l’une quelcon
que de ces décisions peut demander au Conseil de reconsidérer cette décision.

2.
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Article 7 

Prix de la farine de blé

1. Les achats commerciaux de farine de blé sont considérés comme étant effectués à des 
prix en harmonie avec les prix du blé, tels qu’ils sont spécifiés ou établis en conformité 
à l’article 6, à moins que le Conseil ne reçoive d ’un pays exportateur ou im portateur une 
déclaration à l’effet du contraire, avec renseignements à l’appui, auquel cas, avec le con
cours des pays intéressés, il examine la question et se prononce sur la conformité des prix.

2. Le Conseil peut, en collaboration avec tout pays exportateur ou importateur, faire des 
études sur le rapport existant entre les prix de la farine et les prix du blé.

Article 8

Pays qui tantôt exportent et tantôt importent du blé

1. Pour la durée du présent Accord et aux fins de son application, un pays nommé 
à l’Annexe B est considéré comme exportateur et un pays nommé à l’Annexe C est consi
déré comme importateur.

2. Excepté s’il s’agit de blé fourrager dénaturé, destiné à l’alimentation du bétail, 
tout pays nommé à l’Annexe C qui met du blé à la disposition d ’un pays exportateur ou 
d’un pays importateur doit l’offrir à des prix compatibles avec l’échelle de prix et éviter 
au cours d ’une telle opération toute mesure préjudiciable au fonctionnement du présent Accord.

3. Tout pays nommé à l’Annexe B qui désire acheter du blé doit s’efforcer, dans la mesure 
du possible, d ’effectuer des achats dans des pays exportateurs à des prix compris dans 
l ’échelle de prix et d’éviter, ce faisant, toute mesure préjudiciable au fonctionnement du pré
sent Accord.

T r o is iè m e  P a r t i e  —  A j u s t e m e n t s  

Article 9

Ajustements en cas de récolte insuffisante

1. Tout pays exportateur qui craint qu’une récolte insuffisante ne l’empéche d’exécuter 
au cours d ’une année agricole donnée ses obligations en vertu du présent Accord en réfère 
au plus tô t au Conseil et lui demande d ’être relevé en partie ou en totalité de ses obligations 
au cours de ladite année agricole. Toute demande présentée au Conseil conformément au 
présent paragraphe est examinée sans délai.

2. Pour se prononcer sur une demande d’exemption présentée en vertu du présent article, 
le Conseil étudie la situation des approvisionnements du pays exportateur et examine dans 
quelle mesure ce pays a respecté le principe selon lequel il doit, dans toute la mesure de 
ses moyens, m ettre du blé à la disposition des pays importateurs pour faire face à ses obli
gations en vertu du présent Accord.

3. Pour se prononcer sur une demande d’exemption présentée en vertu du présent 
article, le Conseil tient également compte de l’importance qui s’attache à ce que le pays expor
tateur respecte le principe énoncé au paragraphe 2 du présent article.

4. Si le Conseil constate que la demande du pays exportateur est fondée, il décide dans 
quelle mesure et à quelles conditions ce pays est relevé de ses obligations pour l’année agricole 
en question. Le Conseil informe le pays exportateur de sa décision.

5. Si le Conseil décide de relever, en totalité ou en partie, le pays exportateur de ses 
obligations aux termes de l’article 5 pour l’année agricole, il augmente les obligations des 
autres pays exportateurs telles qu’elles se traduisent par les quantités de base, dans la mesure 
acceptée par chacun d ’eux. Si ces augmentations ne suffisent pas à compenser l’exemption 
accordée en vertu du paragraphe 4 du présent article, le Conseil réduit du m ontant nécessaire 
les droits des pays importateurs tels qu’ils se traduisent par les quantités de base, dans la me
sure acceptée par chacun d’eux.
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6. Si l’exepmtion accordée en vertu du paragraphe 4 du présent article ne peut être entiè
rement compensée par les mesures prévues au paragraphe 5, le Conseil réduit au prorata 
les droits des pays importateurs tels qu’ils se traduisent par les quantités de base, en tenant 
compte des réductions opérées en vertu du paragraphe 5.

7. Si l’obligation d’un pays exportateur telle qu’elle se traduit par sa quantité de base 
est réduite en vertu du paragraphe 4 du présent article, la quantité correspondant à cette 
réduction est censée, aux fins de la détermination de la quantité de base de ce pays et des quan
tités de base de tous les autres pays exportateurs au cours des années agricoles suivantes, 
avoir été achetée à ce pays exportateur pendant l’année agricole en question. Le Conseil 
détermine, en fonction delà situation, le m ontant et les modalités des ajustements qu’il y a lieu, 
le cas échéant, d’opérer pour déterminer, à la suite des compensations effectuées en vertu 
du présent paragraphe, les quantités de base des pays importateurs pendant les années agri
coles suivantes.

8. Si le droit d’un pays importateur tel qu’il se traduit par sa quantité de base est réduit 
durant une année agricole en vertu des paragraphes 5 ou 6 du présent article afin de com
penser l’exemption accordée à un pays exportateur en vertu du paragraphe 4, la quantité 
qui correspond à cette réduction est censée, aux fins de détermination de la quantité de base 
de ce pays importateur au cours des années agricoles suivantes, avoir été achetée audit pays 
exportateur durant l’année agricole en question.

Article 10
Ajustements en cas de nécessité de sauvegarder la balance 

des paiements ou les réserves monétaires

1. Tout pays importateur qui craint que la nécessité de sauvegarder sa balance des paie
ments ou ses réserves monétaires l’empêche d’exécuter au cours d’une année agricole donnée 
ses obligations en vertu du présent Accord, en réfère au plus tô t au Conseil et lui demande 
d ’être relevé en partie ou en totalité de ses obligations au cours de ladite année agricole. Toute 
demande présentée au Conseil conformément au présent paragraphe est examinée sans délai.

2. Si une demande est présentée conformément au paragraphe 1 du présent article, le 
Conseil sollicite et examine, en même temps que tous les éléments qu’il juge appropriés, dans 
la  mesure où la question intéresse un pays membre du Pond monétaire international, l’avis 
du Ponds concernant l’existence et l’étendue de la nécessité dont il est fait éta t au paragraphe 1.

3. Pour se prononcer sur une demande d’exemption présentée en vertu du présent article, 
le Conseil tient compte de l’importance qui s’attache à ce que le pays im portateur respecte 
le principe selon lequel il devrait, dans toute la mesure de ses moyens, procéder à des achats 
pour faire face à ses obligations en vertu du présent Accord.

4. Si le Conseil constate que la demande du pays importateur est fondée, il décide 
dans quelle mesure et à quelles conditions ledit pays peut être relevé de ses obligations pour 
l’année agricole en question. Le Conseil informe le pays importateur de sa décision.

Article 11
Ajustements et achats supplémentaires en cas de besoin critique

1. Si un besoin critique s’est manifesté ou risque de se manifester sur son territoire, 
tout pays importateur peut faire appel au Conseil pour qu’il l’aide à se procurer des approvi
sionnements en blé. En vue de remédier à la situation critique ainsi créée, le Conseil examine 
l’appel dans les plus brefs délais et adresse aux pays exportateurs et aux pays importateurs 
des recommandations sur les mesures à prendre par eux.

2. Lorsqu’il se prononce sur les recommandations à formuler pour donner suite à un appel 
que lui a adressé un pays importateur en vertu du paragraphe précédent, le Conseil, eu égard 
à la situation, tient compte des achats commerciaux effectifs faits par ce pays dans les pays 
exportateurs ou de l’étendue de ses obligations aux termes de l’article 4.

3. Aucune mesure prise par un pays exportateur ou par un pays importateur conformément 
à une recommandation faite en vertu du paragraphe 1 du présent article ne saurait modifier 
la quantité de base d ’un pays exportateur ou d’un pays importateur au cours des années 
agricoles suivantes.
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Article 12 

Autres ajustements

1. Un pays exportateur peut transférer une partie du solde de ses obligations à un 
autre pays exportateur et un pays importateur peut transférer une partie du solde de ses droits 
à un autre pays importateur pour la durée d’une année agricole, sous réserve de l’approbation 
du Conseil à la majorité des voix exprimées par les pays exportateurs et à la majorité des 
voix exprimées par les pays importateurs.

2. Un pays importateur peut à tout moment, par notification écrite au Conseil, accroître 
le pourcentage des achats qu’il s’engage à effectuer conformément au paragraphe 1 de l’arti
cle 4. Cet accroissement prend effet à la date de réception de la notification.

3. Tout pays importateur qui estime que ses intérêts, en ce qui concerne les obligations 
en pourcentage qu’il assume en vertu des dispositions du paragraphe 1 de l’article 4 et 
de l’Annexe A au présent Accord, sont gravement lésés soit par la non-participation au présent 
Accord soit par le retrait d ’un pays nommé à l’Annexe B détenant au moins 5 % des voix 
réparties dans l’Annexe B peut, par notification écrite au Conseil, demander une réduction 
dé ses obligations en pourcentage. En ce cas, le Conseil réduit les obligations de ce pays 
importateur d ’un pourcentage équivalent au rapport qui existe entre le maximum des achats 
commerciaux annuels qu’il a effectués, pendant les années déterminées selon les dispositions 
de l’article 15, dans le pays demeuré en dehors de l’Accord ou qui s’en retire et sa quantité 
de base à l’égard de tous les pays énumérés à l’Annexe B; en outre il réduit le porcentage 
ainsi révisé de 2 %.

4. La quantité de base de tout pays qui adhère au présent Accord conformément au 
paragraphe 4 de l’article 35 est compensée, au besoin, par des ajustements appropriés, 
en plus ou en moins, des quantités de base d ’un ou de plusieurs pays exportateurs ou importa
teurs, selon le cas. Ces ajustements ne sont pas approuvés tan t que chacun des pays exporta
teurs ou des pays importateurs dont la quantité de base se trouve de ce fait modifiée n ’a 
pas signifié son assentiment.

Q u a t r i è m e  P a r t i e  -  D i s p o s i t i o n s  A d m i n i s t r a t i v e s

RELATIVES AUX DROITS ET OBLIGATIONS

Article 13 

Déclarations de prix maximum

1. Dès qu’un pays exportateur met à la disposition des pays importateurs du blé autre 
que du blé dur (durum) ou du blé de semence certifié, à des prix qui ne sont pas infé
rieurs au prix maximum, ce pays le notifie au Conseil. Au reçu de cette notification, le 
Secrétaire exécutif, agissant au nom du Conseil, fait, sauf dans les cas prévus et au para
graphe 4 du présent article et au paragraphe 4 de l’article 16, une déclaration à cet effet, 
dénommée dans le présent Accord « déclaration de prix maximum ». Il communique aussitôt 
que possible cette déclaration de prix maximum à tous les pays exportateurs et à tous les 
pays importateurs.

2. Dès que le pays exportateur met de nouveau à la disposition des pays importateurs 
à des prix inférieurs au prix maximum la totalité du blé autre que le blé dur (durum) ou 
blé de semence certifié, qui avait été offert à des prix non inférieurs au prix maximum, 
ce pays le notifie au Conseil. Au reçu de cette notification, le Secrétaire exécutif, agissant 
au nom du Conseil, fait une nouvelle déclaration qui met fin à la déclaration de prix 
maximum faite au sujet de ce pays. Il notifie au plus tôt cette nouvelle déclaration à 
tous les pays exportateurs et à tous les pays importateurs.

3. Le Conseil fixe, dans son règlement intérieur, les règles d ’application des paragraphes
1 et 2 du présent article, et notamment les règles qui déterminent la date à laquelle prend 
effet toute déclaration faite en vertu du présent article.

4. Si le Secrétaire estime, à un moment quelconque, qu’un pays exportateur a omis 
d’adresser au Conseil la notification prévue aux paragraphes 1 ou 2 du présent article, ou a
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adressé au Conseil une notification inexacte, il convoque, sans préjudice dans ce dernier cas 
des dispositions des paragraphe 1 ou 2, une réunion du Comité consultatif des équivalences 
de prix. Si le Secrétaire exécutif estime, à un moment quelconque, qu’un pays exportateur a 
adressé une notification en vertu du paragraphe 1, mais que les faits invoqués ne justifient 
pas une déclaration de prix maximum, il ne fait pas cette déclaration mais soumet le cas 
au Comité consultatif. Si le Comité consultatif, se basant sur le présent paragraphe ou sur 
l’article 31, émet l’avis qu’une déclaration devrait ou ne devrait pas être faite conformément 
aux paragraphes 1 ou 2 du présent article, ou qu’elle est inexacte, le Comité exécutif au 
nom du Conseil peut, selon le cas, soit faire ladite déclaration, soit s’abstenir de la faire, 
soit annuler la déclaration qui a été faite. Le Secrétaire exécutif communique aussitôt que pos
sible cette déclaration ou cette annulation à tous les pays exportateurs et importateurs.

5. Toute déclaration faite en vertu du présent article précise l’année ou les années agri
coles à laquelle elle se rapporte, et le présent Accord s’applique en conséquence.

6. Si un' pays exportateur ou un pays importateur estime qu’une déclaration en vertu 
du présent article devrait être faite ou qu’elle n ’aurait pas dû l’être, selon le cas, il peut en 
référer au Conseil. Si le Conseil constate que les représentations du pays intéressé sont fondées, 
il fait ladite déclaration ou annule la déclaration qui a été faite.

7. Toute déclaration faite en vertu des paragraphes 1, 2 ou 4 du présent article qui se trouve
annulée conformément au présent article est censée avoir plein effet jusqu’à la date de son 
annulation; cette annulation n ’affecte pas la validité des mesures prises en vertu de cette décla
ration avant son annulation.

Article 14

Mesures à prendre lorsque le prix est au minimum  
ou tend vers le minimum

1. Si un pays exportateur ou un pays importateur met ou semble sur le point de mettre 
à la disposition de pays exportateurs ou de pays importateurs du blé à des prix n ’excédant 
pas le prix minimum, le Secrétaire exécutif, après avoir informé de cette situation le Comité 
consultatif des équivalences de prix et s’être mis en communication avec le pays intéressé 
conformément à l’avis de ce Comité, fait rapport au Comité exécutif.

2. Si le Comité exécutif, après avoir étudié la question en tenant compte de l’avis donné 
par le Comité consultatif en vertu des dispositions du paragraphe 1 du présent article, ou en 
vertu de l’article 31, estime que le pays intéressé risque de manquer à l’exécution des obligations 
imposées par l’Accord en ce qui concerne le prix minimum, il en fait part à ce pays et peut 
lui demander de fournir à ce sujet une déclaration que le Comité examinera ultérieurement. 
Si, après avoir pris en considération les explications fournies par le pays intéressé, le Comité 
exécutif est d’avis que ce pays manque à l’exécution de ses obligations en ce qui concerne le 
prix minimum, il en informe le Président du Conseil.

3. Au reçu de cette information du Comité exécutif, le Président du Conseil convoque 
aussitôt que possible une session du Conseil pour étudier la question. Le Conseil peut adresser 
aux pays exportateurs et aux pays importateurs telles recommandations qu’il juge nécessaires 
pour faire face à la situation.

4. Si le Comité consultatif des équivalences de prix, au cours de l’étude permanente de 
la situation du marché qu’il effectue conformément à l’article 31, estime qu’en raison d ’une 
forte baisse du prix d’un blé quelconque, il s’est produit ou il risque de se produire de façon 
imminente une situation susceptible de compromettre la réalisation des objectifs de l’Accord 
en ce qui concerne le prix minimum ou si une situation de cette nature est portée à la con
naissance du Comité consultatif par les soins du Secrétaire exécutif agissant de sa propre ini
tiative ou à la demande d ’un pays exportateur ou importateur, ledit Comité informe immé
diatement le Comité exécutif des faits en question. En communiquant cette information au 
Comité exécutif, le Comité consultatif tient particulièrement compte des circonstances qui 
ont provoqué ou risquent de provoquer, sur un marché quelconque, une forte baisse du prix 
du blé par rapport au prix minimum. Le Comité exécutif, s’il l’estime opportun,informe delà 
situation le Président du Conseil qui peut convoquer une session du Conseil pour étudier la 
question. Le Conseil peut adresser aux pays exportateurs et aux pays importateurs telles re
commandation qu’il juge nécessaires pour faire face à la situation.
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5. En conseillant et en informant le Comité exécutif conformément aux paragraphes
2 et 4 du présent article, le Comité consultatif émet un avis sur toute mesure que, pour remé
dier à la situation, il estime devoir être prise, en ce qui concerne la détermination des remises 
pour différences de qualité.

Article 15 
Détermination des quantités de base

1. Les quantités de base définies à l’article 2 sont déterminées, pour chacune des années 
agricoles en fonction de la moyenne des achats commerciaux annuels des quatre premières des 
cinq années agricoles immédiatement précédentes.

2. Avant le début de chaque année agricole, le Conseil détermine pour ladite année la 
quantité de base de chaque pays exportateur vis-à-vis de l’ensemble des pays importateurs 
et la quantité de base de chaque pays importateur vis-à-vis de l’ensemble des pays exportateurs 
et de chacun d’eux en particulier.

3. Les quantités de base déterminées conformément au paragraphe précédent sont ajustées 
chaque fois que le nombre de pays parties à l’Accord se trouve modifié, compte tenu, le cas 
échéant, des conditions d’adhésion prescrites par le Conseil en vertu de l’article 35.

Article 16 
Enregistrement

1. Aux fins de l’application du présent Accord, le Conseil enregistre, pour chaque an
née agricole, tous les achats commerciaux des pays importateurs, quel que soit le vendeur, 
et tous les achats commerciaux des pays importateurs aux pays exportateurs.

2. Le Conseil tient également des registres afin de tenir constamment à jour, au cours de 
l’année agricole, le relevé du solde des obligations de chaque pays exportateur à l’égard de 
l’ensemble des pays importateurs et le relevé du solde des droits de chaque pays importateur à 
l’égard de l’ensemble des pays exportateurs et de chacun d’eux en particulier. Les relevés de 
ces soldes sont communiqués a tous les pays exportateurs et à tous les pays importateurs 
selon la périodicité fixée par le Conseil.

3. Aux fins du paragraphe 2 du présent article et du paragraphe 1 de l’article 4, les 
achats commerciaux d’un pays importateur à un pays exportateur qui sont inscrits dans 
les registres du Conseil sont également enregistrés en regard des obligations des pays exporta
teurs et des pays importateurs au titre des articles 4 et 5 du présent Accord, ou en regard 
de ces obligations modifiées en vertu d ’autres articles du présent Accord, si l’époque du 
chargement est comprise dans l’année agricole et:

a) dans le cas des pays importateurs, si les achats sont effectués à des prix qui ne sont 
pas inférieurs au prix minimum; et

b) dans le cas des pays exportateurs, si les achats sont effectués à des prix situés 
dans l’échelle de prix y compris, aux fins de l’article 5, le prix maximum. Les achats commer
ciaux de farine de blé inscrits dans les registres du Conseil sont également et dans les mêmes 
conditions enregistrés en regard des obligations des pays exportateurs et des pays importa
teurs, à condition que le prix de cette farine soit en harmonie avec un prix de blé déterminé 
conformément aux dispositions de l’article 7.

4. Si un pays importateur et un pays qui met du blé en vente sont d’accord sur ce 
point, les achats effectués à des prix supérieurs au prix maximum ne sont pas considérés 
comme une infraction aux articles 4, 5 ou au paragraphe 2 de l’article 8 et sont enregistrés, 
en regard des obligations des pays intéressés pour autant qu’elles existent. Aucune déclara
tion de prix maximum n ’est faite à propos de tels achats dans un pays exportateur et 
lesdits achats n ’affectent en rien les obligations que le pays exportateur intéressé assume envers 
les autres pays importateurs en vertu de l’article 4.

5. Dans le cas du blé dur (durum) et du blé de semence certifié, un achat inscrit dans les 
registres du Conseil est également enregistré en regard des obligations des pays exportateurs 
et importateurs et dans les mêmes conditions que son prix soit ou non supérieur au prix 
maximum.
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6. Sous réserve que les conditions prescrites au 'paragraphe":* du présent article soient 
remplies, le Conseil peut autoriser l’enregistrement d’achats pour une année agricole, si
a) la période de chargement prévue est comprise dans un délai raisonnable, ne dépassant pas 
un mois, à fixer par le Conseil, avant le début ou après la fin de ladite année agricole, 
et si b) le pays exportateur et le pays importateur intéressés sont d ’accord.

7. Pendant la période où la navigation est fermée entre Port William/Port Arthur et 
les ports canadiens de l’Atlantique, tout achat peut, nonobstant les dispositions du para
graphe 4 de l’article 6, être enregistré par le Conseil en regard des obligations du pays expor
tateur et du pays importateur intéressés, conformément au présent article, s’il porte sur:

a) du blé canadien transporté uniquement par chemin de fer de Port William/Port 
Arthur jusqu’aux ports canadiens de l’Atlantique, ou,

b) du blé des Etats-Unis qui, à moins de circonstances indépendantes de la volonté 
de l’acheteur et du vendeur, devrait être acheminé par voie lacustre et par chemin de fer 
jusqu’aux ports des Etats-Unis situés sur la Côte atlantique et qui, du fait que ce mode 
de transport mixte n ’est pas possible, est transporté uniquement par chemin de fer jusqu’aux 
ports des Etats-Unis sur la Côte atlantique, sous réserve que l’acheteur et le vendeur soient 
d ’accord sur le paiement des frais de transport supplémentaires en résultant.

8. Le Conseil établit un règlement pour la notification et l’enregistrement de tous les 
achats commerciaux et de toutes les transactions spéciales. Dans ce règlement, il fixe la fré
quence et les modalités suivant lesquelles seront notifiés lesdits achats et transactions et 
il définit les obligations des pays exportateurs et importateurs à cet égard. Le Conseil 
arrête également la procédure de modification des inscriptions et relevés dont il assure la 
tenue ainsi que les modes de règlement de tout différend pouvant surgir à cet égard.

9. Tout pays exportateur et tout pays importateur peuvent bénéficier, dans l’exécution 
de leurs obligations, d’une marge de tolérance que le Conseil détermine pour ce pays en 
prenant pour base l’étendue de ces obligations et les autres facteurs pertinents.

10. Pour tenir à jour des registres aussi complets que possible et aux fins de l’article 
23, le Conseil enregistre aussi séparément, pour chaque année agricole, toutes les transactions 
spéciales effectuées par tout pays exportateur ou tout pays importateur.

Article 17

Evaluation des besoins et des disponibilités en blé

1. Au 1er octobre, dans le cas des pays de l’hémisphère nord, et au 1er février, dans le 
cas des pays de l’hémisphère sud, chaque pays importateur notifie au Conseil les évaluations de 
ses besoins commerciaux de blé que les pays exportateurs devront satisfaire pendant l’année 
agricole. Tout pays importateur peut notifier par la suite au Conseil toutes les modifications 
qu’il désire apporter à ses évaluations.

2. Au 1er octobre, dans le cas des pays de l’hémisphère nord, et au 1er février, dans le 
cas des pays de l’hémisphère sud, chaque pays exportateur notifie au Conseil ses évaluations 
des quantités de blé qu’il pourra exporter pendant l’année agricole. Tout pays exportateur 
peut par la suite notifier au Conseil toutes les modifications qu’il peut désirer apporter à ses 
évaluations.

3. Toutes les évaluations notifiées au Conseil sont utilisées pour les besoins de l’admi
nistration de l’Accord et ne peuvent être communiquées aux pays exportateurs et aux pays 
importateurs que dans les conditions fixées par le Conseil. Les évaluations présentées en vertu 
du présent article ne constituent en aucune façon des engagements.

4. Les pays exportateurs et les pays importateurs s’acquittent à leur gré, de leurs obliga
tions en vertu du présent Accord par les voies du commerce privé ou autrement. Aucune dispo
sition du présent Accord ne sera interprétée comme dispensant un négociant privé de se con
former aux lois ou aux règlements auxquels il est soumis par ailleurs.

5. Le Conseil peut, s’il le juge opportun, exiger que les pays exportateurs et les pays im
portateurs coopèrent pour m ettre à la disposition des pays importateurs, dans le cadre du 
présent Accord, après le 31 janvier de chaque année agricole, au moins dix pour cent des quan
tités de base assignées pour cette année agricole auxdits pays exportateurs.
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Article 18 
Consultations

1. Si un pays exportateur désire savoir quelle serait l’étendue de ses engagements en cas 
de déclaration de prix maximum, il peut, sans préjudice des droits dont jouit tout pays impor
tateur, consulter un pays importateur pour lui demander dans quelle mesure celui-ci a l’in
tention de se prévaloir, au cours d’une année agricole donnée, de ses droits en vertu des arti
cles 4 et 5.

2. Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui éprouve des difficultés à vendre 
ou à acheter du blé aux termes de l’article 4 peut s’adresser au Conseil. Afin de régler ces diffi
cultés d’une manière satisfaisante, le Conseil consulte tout pays exportateur ou tout pays im
portateur intéressé et peut formuler les recommandations qu’il juge appropriées.

3. Si, pendant qu’une déclaration de prix maximum est en vigueur, un pays importateur 
éprouve des difficultés à se procurer le solde de ses droits au cours d’une agricole année 
donnée, à des prix qui n’excèdent pas le prix maximum, il peut s’adresser au Conseil. Celui-ci 
procède à une enquête sur la situation et consulte les pays exportateurs pour s’assurer de la 
manière dont ils s’acquittent de leurs obligations.

Article 19
Exécution des engagements en vertu des articles 4 et 6

1. Le Conseil examine, aussitôt que possible après la fin de chaque année agricole, la 
façon dont les pays exportateurs et les pays importateurs se sont acquittés de leurs obligations 
en vertu des articles 4 et 5 au cours de cette année agricole.

2. Aux fins de cet examen, les tolérances déterminées par le Conseil en application du para
graphe 9 de l’article 16 entrent en ligne de compte.

3. Lorsque le Conseil examine la manière dont un pays importateur s’est acquitté de ses 
obligations au cours de l’année agricole, il peut, à la demande de ce pays, tenir compte de l’equi- 
valent en blé de la farine que ce pays a achetée à un autre pays importateur s’il est démontré, 
à la satisfaction du Conseil, que cette farine a été entièrement fabriquée avec du blé acheté 
à des pays exportateurs conformément aux dispositions de l’Accord.

4. En examinant la façon dont un pays importateur s’est acquitté de ses obligations au 
cours de l’année agricole:

a) Le Conseil ne tient pas compte des importations exceptionnelles de blé en provenance 
de pays autres que les pays exportateurs, pourvu qu’il soit démontré à ia  satisfaction du Conseil 
que ce blé a été ou sera utilisé exclusivement pour l’alimentation du bétail et que la quantité 
importée ne l’a pas été au dépens des quantités normalement achetées par ce pays importateur 
aux pays exportateurs. Toute décision en vertu du présent alinéa doit être prise à la majo
rité des voix détenues par les pays exportateurs et à la majorité des voix détenues par les pays 
importateurs.

b) Le Conseil ne tient pas compte des importations -  en provenance de pays autres 
que les pays exportateurs -  de blé qui a été dénaturé d’une façon que le Conseil juge acceptable 
pour servir à l’alimentation du bétail.

5. En examinant la façon dont un pays importateur s’est acquitté de ses obligations au 
cours de l’année agricole, le Conseil peut également ne pas tenir compte des achats de blé dur 
(durum) effectués par ledit pays dans d’autres pays importateurs qui sont traditionnellement 
exportateurs de blé dur (durum).

Article 20
Manquements aux engagements contractés en vertu des articles 4 et 5

1. S’il ressort de l’examen effectué en vertu de l’article 18 qu’un pays a manqué aux 
obligations qu’il a contractées en vertu des articles 4 et 5, le Conseil décide des mesures 
à prendre.

2. Avant de prendre une décision en vertu du présent article, le Conseil donne à tout 
pays exportateur ou tout pays importateur intéressé la possibilité de présenter tous les faits 
qui lui paraissent pertinents.



A tti Parlamentari —  17 — Senato della Repubblica  —  1187

LEGISLATURA IV - 1963-65 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

3. Si le Conseil, à la majorité des voix détenues par les pays exportateurs et à la majorité 
des voix détenues par les pays importateurs, constate qu’un pays exportateur ou un pays 
importateur a manqué aux obligations qu’il a contractées en vertu des articles 4 et 5, il 
peut à la même majorité des voix priver le pays en question de son droit de vote pendant 
une période qu’il détermine, réduire les autres droits de ce pays dans la mesure qu’il juge 
en rapport avec le manquement ou l’exclure de la participation à l’Accord.

4. Aucune mesure prise par le Conseil en vertu du présent article ne réduit de quelque 
façon la contribution financière dont le pays intéressé est redevable au Conseil, à moins 
que ce pays ne soit exclu de la participation à l’Accord.

Article 21.
Mesures à prendre en cas de préjudice grave

1. Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui estime que ses intérêts en tant 
que partie au présent Accord sont sérieusement lésés du fait qu’un ou plusieurs pays exporta
teurs ou pays importateurs ont pris des mesures de nature à compromettre le fonctionne
ment de l’Accord peut saisir le Conseil. Le Conseil consulte immédiatement les pays intéres
sés afin de régler la question.

2. Si la question n ’est pas réglée par ces consultations, le Conseil peut saisir le Comité 
exécutif ou le Comité consultatif des équivalences de prix, aux fins d ’enquête et de rapport 
dans les plus brefs délais. Au reçu d ’un tel rapport, le Conseil examine plus avant la question 
et il peut, à la majorité des voix détenues par les pays exportateurs et à la majorité des 
voix détenues par les pays importateurs, faire des recommandations aux pays intéressés.

3. Si, selon le cas, des mesures ont été ou n ’ont pas été prises, en vertu du paragraphe 2 
du présent article, et que le pays intéressé estime qu’il n ’a pas été pourvu à la situation 
de façon satisfaisante, il peut demander une exemption au Conseil. Le Conseil peut, s’il le juge 
opportun, relever en partie ce pays de ses obligations pour l’année agricole en question. La 
décision à cet effet doit être prise à la majorité des deux tiers des voix détenues par les pays 
exportateurs et des deux tiers des voix détenues par les pays importateurs.

4. Si le Conseil n ’accorde pas d’exemption en vertu du paragraphe 3 du présent article 
et que le pays intéressé continue à estimer que ses intérêts en tant que pays partie au présent. 
Accord sont sérieusement lésés, il peut se retirer de l’Accord à la fin de l’année agricole en 
donnant par écrit un avis de retrait au Gouvernement des Etats-Unis d ’Amérique. Si le 
Conseil a été saisi de la question au cours d ’une année agricole et qu’il achève l’examen de la 
demande d’exemption au cours de l’année agricole suivante, le retrait du pays considéré 
peut prendre effet dans les trente jours qui suivent la fin de cet examen, moyennant le môme 
avis de retrait.

Article 22 
Différends et réclamations

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord -  autre 
qu’un différend ayant trait aux articles 19 et 20 -  qui n ’est pas réglé par voie de négocia
tion est, à la demande de tout pays partie au différend, déféré au Conseil pour décision.

2. Toutes les fois qu’un différend est déféré au Conseil en vertu du paragraphe 1 du 
présent article, la majorité des pays ,ou un groupe de pays détenant au moins le tiers du 
total des voix peut demander que le Conseil, après discussion complète de l’affaire, sollicite 
sur les questions en litige l’opinion de la Commission consultative mentionnée au paragraphe
3 avant de faire connaître sa décision.

3. a) Sauf décision contraire du Conseil, prise à l’unanimité, cette Commission est composée
de:

i ) deux personnes désignées par les pays exportateurs, dont l’une possède une grande 
expérience des questions du genre de celle en litige et l’autre a de l’autorité et de l’expé
rience en matière juridique;

ü) deux personnes, de qualification analogue, désignées par les pays importateurs; et
iii) un président choisi à l’unanimité par les quatre personnes nommées selon les 

dispositions des alinéas i) et ii) ci-dessus ou, en cas de désaccord, par le Président du Conseil.
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b) Les ressortissants de pays dant les gouvernements sont parties au présent Accord 
sont habilités à siéger à la Commission consultative. Les membres de la Commission con
sultative agissent à titre personnel et sans recevoir d ’instructions d ’aucun gouvernement.

c) Les dépenses de la Commission consultative sont à la charge du Conseil.
4. L’opinion motivée de la Commission consultative est soumise au Conseil, qui tranche 

le différend après avoir examiné tous les éléments d’information utiles.
5. Une plainte selon laquelle un pays exportateur ou un pays importateur n’aurait pas 

rempli les obligations imposées par le présent Accord est, sur la demande du pays auteur de 
la plainte, déférée au Conseil, qui prend une décision à ce sujet.

6. Sous réserve des dispositions de l’article 20, aucun pays exportateur ou pays impor
tateur ne peut être reconnu coupable d ’une infraction au présent Accord qu’à la majorité des 
voix détenues par les pays exportateurs et à la majorité des voix détenues par les pays im
portateurs. Toute constatation d’une infraction au présent Accord commise par un pays expor
tateur ou un pays importateur précise la nature de l’infraction et, si cette infraction est due au 
fait que ce pays a manqué aux obligations qu’il a contractées en vertu des articles 4 ou 5 du 
présent Accord, l’étendue de ce manquement.

7. Sous réserve des dispositions de l’article 20, si le Conseil constate qu’un pays expor
tateur ou un pays importateur a commis une infraction au présent Accord, il peut, à la majo
rité des voix détenues par les pays exportateurs et à la majorité des voix détenues par les 
pays importateurs, priver le pays en question de son droit de vote jusqu’à ce que celui-ci 
se soit acquitté de ses obligations, ou bien l’exclure de la participation à l’Accord.

C i n q u i è m e  P a r t i e  -  E x a m e n  a n n u e l  
C o n s o m m a t io n  e t  u t il i s a t i o n  d u  b l e

Article 23
Examen annuel de la situation du blé dans le monde

1. a) Le Conseil, s’inspirant de l’objet de l’Accord tel qu’il est défini à l’article pre
mier, étudie chaque année la situation du blé dans le monde et informe les pays exportateurs 
et les pays importateurs des répercussions que les faits qui se dégagent de cet examen exercent 
sur le commerce mondial du blé, afin que les gouvernements de ces pays les aient à l’esprit 
lorsqu’ils déterminent et appliquent leur politique intérieure en matière d’agriculture et de prix.

b) L’examen s’effectue en fonction des renseignements dont on dispose au sujet de 
la production nationale, des stocks, des prix, du commerce, y compris l’écoulement des excé
dents de blé et les transactions spéciales, de la consommation et de tout autre élément jugé 
pertinent. Pour faciliter cet examen, le Conseil peut compléter ces renseignements au moyen 
d’études effectuées en collaboration avec tout pays exportateur ou tout pays importateur.

c) Pour faciliter au Conseil l’examen des opérations relatives à l’écoulement des excédents 
de blé, les pays exportateurs et les pays importateurs l’informent des mesures prises pour 
assurer le respect des principes selon lesquels, pour résoudre les problèmes que pose cet écou
lement, les pays intéressés s’efforcent dans toute la mesure du possible de stimuler la consom
mation et d ’écouler de tels excédents de façon méthodique; enfin, lorsque l’écoulement des 
excédents de blé s’effectue à des conditions spéciales, ces opérations doivent se faire sans inci
dences nuisibles sur la structure normale de la production et des échanges commerciaux inter
nationaux.

d) Tout pays exportateur ou tout pays importateur peut, aux fins de l’examen annuel, 
communiquer au Conseil tous les renseignements qu’il juge être en rapport avec l’objet de l’Ac
cord. En procédant à l’examen annuel, le Conseil tient compte, lorsqu’il l’estime approprié, 
des renseignements ainsi communiqués.

2. Aux fins du présent article et de l’article 24, le Conseil prend dûment en considération 
les travaux de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et ceux 
des autres organisations intergouvemementales, notamment pour éviter tout double emploi; 
il peut, sans préjudice de la portée du paragraphe 1 de l’article 34, conclure les arrangements
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qu’il juge souhaitables en vue d’une collaboration à l’une quelconque de ses activités avec 
ces organisations intergouvemementales ainsi qu’avec les gouvernements d ’Etats Membres 
de l’Organisation des Nations Unies ou de ses institutions spécialisées, non parties au présent 
Accord, qui ont un intérêt substantiel dans le commerce international du blé.

3. Le présent article ne porte en aucune façon atteinte à la complète liberté d’action dont 
jouit tout pays exportateur ou tout pays importateur dans la fixation et l’application de sa 
politique intérieure en matière d ’agriculture et de prix.

Article 24 
Consommation et utilisation du blé

1. Lors’qu’il l’estime opportun le Conseil examine les moyens permettant d ’augmenter 
la consommation du blé et il en informe les pays exportateurs et les pays importateurs. A cet 
effet le Conseil peut entreprendre, conjointement avec les pays exportateurs et les pays impor
tateurs, des études portant notamment:

a) sur les facteurs qui influencent la consommation du blé dans divers pays; et
b) sur les moyens permettant de stimuler la consommation, notamment dans les pays 

où l’on constate qu’il est possible de l’accroître.
A cette fin tout pays exportateur et tout pays importateur peut communiquer au Conseil 

des renseignements qu’il juge pertinents.
2. Reconnaissant l’importance des problèmes spéciaux qui se posent aux pays en voie 

de développement, les pays exportateurs et les pays importateurs tiennent dûment compte 
du principe suivant lequel il convient, dans la mesure du possible, d’utiliser effectivement les 
excédents de blé pour élever les niveaux de consommation et contribuer au développement 
général, économique et commercial, des pays en voie de développement où le revenu par 
habitant est faible. Dans les cas où ces blés sont fournis à des conditions spéciales, les pays 
exportateurs et les pays importateurs intéressés s’engagent à effectuer ces opérations de telle 
sorte qu’elles n’aient pas d ’incidence nuisible sur la structure normale de la production et des 
échanges commerciaux internationaux.

3. Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui offre du blé excédentaire à des 
conditions spéciales au titre d ’un programme bénéficiant d’une assistance gouvernementale 
s’engage à communiquer rapidement au Conseil des informations détaillées concernant les 
accords de ce genre qu’il aurait conclus et à notifier régulièrement les envois effectués en appli
cation de ces accords.

S i x i e m e  P a r t i e  -  A d m i n i s t r a t i o n  G e n e r a l e

Article 25 
Constitution du Conseil

1. Le Conseil international du blé, constitué en vertu de l’Accord international sur le 
blé de 1949, continue à exister aux fins de l’application du présent Accord, avec la com
position, les pouvoirs et les fonctions prévues par le présent Accord.

2. Tout pays exportateur et tout pays importateur est membre votant du Conseil et peut 
être représenté aux réunions par un délégué, des suppléants et des conseillers.

3„ Toute organisation intergouvemementale que le Conseil aura décidé d ’inviter à une 
ou plusieurs de ses réunions pourra déléguer un représentant qui assistera à ces réunions 
sans droit de vote.

4. Le Conseil élit un président et un vice-président, qui restent en fonction pendant une 
année agricole. Le président ne jouit pas du droit de vote, et le vice-président ne jouit pas du 
droit de vote lorsqu’il fait fonction de président.

5. Le Conseil a, sur le territoire de tout pays exportateur et de tout pays importateur et, 
dans la mesure compatible avec la législation du pays considéré, la capacité juridique nécessaire 
à l’exercice des fonctions que lui confère le présent Accord.
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Article 26 
Pouvoirs et fonctions du Conseil

1. Le Conseil établit son règlement intérieur. .
2. Le Conseil tient les registres prévus par les dispositions du présent Accord et peut 

tenir tous autres registres qu’il juge souhaitable.
3. Le Conseil publie un rapport annuel. Il peut aussi publier toute autre information 

(et notamment, en totalité ou en partie, son Etude annuelle ou un Résumé de cette étude) 
sur des questions relevant du présent Accord.

4. Outre les pouvoirs et fonctions spécifiés dans le présent Accord, le Conseil jouit des 
autres pouvoirs et exerce les autres fonctions nécessaires pour assurer l’application du pré
sent Accord.

5. Le Conseil peut, à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les pays expor
tateurs et des deux tiers des voix exprimées par les pays importateurs, déléguer l’exercice 
de n ’importe lesquels de ses pouvoirs ou fonctions. Le Conseil peut à tout moment rappeler 
cette délégation de pouvoirs à la majorité des voix exprimées. Sous réserve des dispositions 
de l’article 13, toute décision prise en vertu de tous pouvoirs ou fonctions délégués par le 
Conseil conformément aux dispositions du présent paragraphe est sujette à revision de la 
part du Conseil, à la demande de tout pays exportateur ou de tout pays importateur, dans 
les délais que le Conseil prescrit. Toute décision au sujet de laquelle il n’est pas présenté 
de demande de réexamen dans les délais prescrits lie tous les pays exportateurs et tous les 
pays importateurs.

6. Afin de permettre au Conseil de s’acquitter de ses fonctions en vertu du présent 
Accord, les pays exportateurs et les pays importateurs s’engagent à m ettre à sa disposition 
et à lui fournir les statistiques et les renseignements dont il a besoin.

Article 27 
Voix

1. Chacune des délégations de pays exportateurs siégeant au Conseil détient les voix 
indiquées à l’Annexe B.

2. Chacune des délégations de pays importateurs siégeant au Conseil détient les voix 
indiquées à l’Annexe C.

3. Tout pays exportateur peut autoriser un autre pays exportateur, et tout pays impor
tateur peut autoriser un autre pays importateur à représenter ses intérêts et à exercer son 
droit de vote à une ou à plusieurs réunions du Conseil. Une preuve suffisante de cette auto
risation est présentée au Conseil.

4. Si, à la date d ’une réunion du Conseil, un pays importateur ou un pays exportateur 
n ’est pas représenté par un délégué et n ’a pas habilité un autre pays à exercer son droit de vote 
conformément au paragraphe 3 du présent Article, ou si, à la date d ’une réunion, un pays 
est déchu de son droit de vote, a perdu son droit de vote ou l’a recouvré, en vertu d’une 
disposition du présent Accord, -le total des voix que peuvent exprimer les pays exportateurs 
est ajusté à un chiffre égal à celui du total des voix que peuvent exprimer, à cette réunion, 
les pays importateurs et est redistribué entre les pays exportateurs en proportion des voix 
qu’ils détiennent.

5. Toutes les fois qu’un pays devient Partie au présent Accord ou cesse de l’être, le Conseil 
redistribue les voix attribuées soit à l’Annexe B  soit à l’Annexe C, selon le cas, proportionnel
lement au nombre de voix détenues par chacun des pays énumérés dans ladite Annexe.

6. Tout pays exportateur ou tout pays importateur dispose d ’au moins une voix; il n ’y 
a pas de fraction de voix.

Article 28 
Siège, sessions et quorum

1. Le siège du Conseil est Londres, sauf décision contraire du Conseil prise à la majorité 
des voix exprimées par les pays exportateurs et à la majorité des voix exprimées par les pays 
importateurs.
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2. Le Conseil se réunit au cours de chaque année agricole au moins une fois par semestre 
et à tous autres moments sur décision du Président.

3. Le Président convoque une session du Conseil si la demande lui en est faite: a) par 
cinq pays, ou b) par un ou plusieurs pays détenant au total au moins dix pour cent de l’ensemble 
des voix, ou c) par le Comité exécutif.

4. A toute réunion du Conseil, la présence de délégués possédant, avant tout ajustement 
du nombre des voix en vertu de l’article 27, la majorité des voix détenues par les pays expor
tateurs et la majorité des voix détenues par les pays importateurs, est nécessaire pour consti
tuer le quorum.

Article 29
Décisions

Ì. Sauf disposition contraire du présent Accord, les décisions du Conseil sont prises à la 
majorité des voix exprimées.

2. Tout pays exportateur et tout pays importateur s’engagent à considérer comme ayant 
force obligatoire toutes les décisions prises par le Conseil en vertu des dispositions du présent 
Accord.

Article 30 
Comité exécutif

1. Le Conseil établit un Comité exécutif. Ce Comité exécutif est composé de quatre pays 
exportateurs au plus, élus tous les ans par les pays exportateurs et de huit pays importateurs 
au plus, élus tous les ans par les pays importateurs. Le Conseil nomme le président du Co
mité exécutif et peut nommer un vice-président.

2. Le Comité exécutif est responsable devant le Conseil et fonctionne sous la diretion 
générale du Conseil. Il a les pouvoirs et fonctions qui lui sont expressément assignés par le pré
sent .Accord et tels autres pouvoirs et fonctions que le Conseil peut lui déléguer en vertu du para
graphe 5 de l’article 26.

3. Les pays exportateurs siégeant au Comité exécutif ont le même nombre total de voix 
que les pays importateurs. Les voix des pays exportateurs siégeant au Comité exécutif sont 
réparties entre eux de la façon qu’ils décident, à condition qu’aucun de ces pays exportateurs 
ne détienne plus de quarante pour cent du total des voix de ces pays exportateurs. Les voix 
des pays importateurs siégeant au Comité exécutif sont réparties entre eux de la façon qu’ils 
décident, à condition qu’aucun de ces pays importateurs ne détienne plus de quarante pour 
cent du total des voix de ces pays importateurs.

4. Le Conseil fixe les règles de procédure de vote au sein du Comité exécutif et adopte 
les autres clauses qu’il juge utile d’insérer dans le règlement intérieur du Comité exécutif. Une 
décision du Comité exécutif doit être prise à la même majorité des voix que celle que le présent 
Accord prévoit pour le Conseil lorsque celui-ci prend une décision sur une question semblable.

5. Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui n ’est pas membre du Comité 
exécutif peut participer, sans droit de vote, à la discussion de toute question dont est saisi le 
Comité exécutif, chaque fois que celui-ci considère que les intérêts de ce pays sont en cause.

Article 31
Comité consultatif des équivalences de prix

1. Le Conseil établit un Comité consultatif des équivalences de prix composé- de repré
sentants de quatre pays exportateurs au plus et de quatre pays importateurs au plus. Le Prési
dent du Comité consultatif est nommé par le Conseil.

2. Le Comité consultatif surveille de façon permanente la situation du marché et notam
ment le mouvement des prix en ce qui concerne le blé; il informe immédiatement le Comité 
exécutif toutes les fois qu’à son avis une déclaration de prix maximum devrait être faite en vertu 
de l’article 13 ou toutes les fois qu’une situation du type décrit aux paragraphe 1 ou 4 de l’article 
14 s’est produite ou risque de se produire. Dans l’exercice des fonctions qui lui sont dévolues 
en vertu du présent paragraphe, le Comité consultatif considère tous les éléments qui lui sont 
présentés par tout pays importateur ou par tout pays exportateur.
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3. Le Comité consultatif émet des avis conformément aux dispositions des articles perti
nents du présent Accord, ainsi que sur toutes autres questions que le Conseil ou le Comité 
exécutif peut lui renvoyer.

Article 32 

Le secrétariat

1. Le Conseil dispose d’un secrétariat composé d ’un Secrétaire exécutif, qui est son plus 
haut fonctionnaire, et du personnel nécessaire aux travaux du Conseil et de ses Comités.

2. Le Conseil nomme le Secrétaire exécutif, qui est responsable de l’accomplissement 
des tâches dévolues au secrétariat pour l’administration fdu présent Accord et telles autres 
tâches qui lui sont assignées par le Conseil et ses Comités.

3. Le personnel est nommé par le Secrétaire exécutif conformément aux règles établies 
par le Conseil.

4. Il est imposé comme condition d’emploi au Secrétaire exécutif et au personnel de ne 
pas détenir d’intérêt financier ou de renoncer à tout intérêt financier dans le commerce du 
blé, et de ne solliciter ni recevoir d ’un gouvernement ou d ’une autorité extérieure au Conseil 
des instructions relatives aux fonctions qu’ils exercent aux termes du présent Accord.

Article 33 

Dispositions financières

1. Les dépenses des délégations au Conseil, des représentants au Comité exécutif et des 
représentants au Comité consultatif des équivalences de prix sont à la charge des gouverne
ments représentés. Les autres dépenses qu’entraîne l’application du présent Accord sont 
couvertes par voie de cotisations annuelles des pays exportateurs et des pays importateurs. 
La cotisation de chacun de ces pays pour chaque année agricole est fixée en proportion du 
nombre de voix qu’il détient par rapport au total des voix détenues par les pays exportateurs 
et les pays importateurs au début de ladite année agricole.

2. Au cours de la première session qui suit l’entrée en vigueur du présent Accord, le Conseil 
vote son budget pour la période se terminant le 31 juillet 1963 et fixe la cotisation de chaque 
pays exportateur et de chaque pays importateur.

3. Le Conseil, lors d’une des sessions qu’il tient au cours du second trimestre de chaque 
année agricole, vote son budget pour l’année agricole suivante et fixe la cotisation de chaque 
pays exportateur et de chaque pays importateur pour ladite année agricole.

4. La cotisation initiale de tout pays exportateur et de tout pays im portateur qui 
adhère au présent Accord conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 35 est 
fixée par le Conseil sur la base du nombre de voix qui lui seront attribuées et de la période 
restant à courir dans l’année agricole; toutefois, les cotisations fixées pour les autres pays 
exportateurs et pour les autres pays importateurs au titre de l’année agricole en cours ne sont 
pas modifiées.

5. Les cotisations sont exigibles dès leur fixation. Tout pays exportateur ou tout pays 
importateur qui omet de régler le montant de sa cotisation dans l’année qui en suit la fixation 
perd son droit de vote jusqu’à ce qu’il se soit acquitté de ladite cotisation, mais il n ’est pas 
relevé des obligations que lui impose le présent Accord ni privé des autres droits que ce dernier 
lui confère, à moins que le Conseil n’en décide ainsi par un vote à la majorité des voix détenues 
par les pays exportateurs et à la majorité des voix détenues par les pays importateurs.

6. Le Conseil publie, au cours de chaque année agricole, un état vérifié des recettes encais
sées et des dépenses engagées au cours de l’année agricole précédente.

7. Le gouvernement du pays où est situé le siège du Conseil accorde une exemption d’impôts
sur les appointements payés par le Conseil à son personnel; toutefois, cette exemption 
ne s’applique pas aux ressortissants dudit pays. Il accorde aussi une exemption d ’impôts sur les 
biens, revenus et autres avoirs du Conseil.

8. Le Conseil prend, avant sa dissolution, toutes dispositions en vue du règlement de son
passif et de l’affectation de son actif et de ses archives.
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Artide 34
Coopération avec les autres organisations intergouvemementales

1. Le Conseil peut prendre toutes dispositions utiles pour assurer l’échange d’informa
tions et la coopération nécessaires avec les organes compétents et les institutions spécialisées 
des Nations Unies, ainsi qu’avec d ’autres organisations intergouvemementales.

2. Si le Conseil constate qu’une disposition quelconque du présent Accord présente une 
incompatibilité de fond avec telles obligations que l’Organisation des Nations Unies, ses 
organes compétents et ses institutions spécialisées peuvent établir en matière d ’accords inter
gouvemementaux sur les produits de base, cette incompatibilité est censée nuire au bon 
fonctionnement du présent Accord et la procédure prescrite aux paragraphes 3, 4 et 5 de 
l ’article 36 est appliquée.

S e p t i e m e  P a r t i e  -  D i s p o s i t i o n s  f i n a l e s  

Article 35

Signature, acceptation, adhésion et entrée en vigueur

1. Le présent Accord est ouvert à Washington, du 19 avril 1962 au 15 mai 1962 inclusi
vement, à la signature des governements des pays nommés aux Annexes B et C .

2. Le présent Accord est soumis à l’acceptation des gouvernements signataires confor
mément à leurs procédures constitutionnelles respectives. Sous réserve des dispositions du 
paragraphe 8 du présent article, les instruments d ’acceptation seront déposés auprès du Gouver
nement des Etats-Unis d ’Amérique au plus tard  le 16 juillet 1962.

3. Le présent Accord est ouvert à l’adhésion de tout gouvernement nommé aux Annexes B  
ou C. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8 du présent article, les instruments d’adhé
sion seront déposés auprès du Gouvernement des Etats-Unis. d’Amérique au plus tard  le 16 
juillet 1962. Un tel gouvernement pourra cependant, s’il ne bénéficie pas d ’une prolongation 
en vertu des dispositions du paragraphe 8, et en tout cas, après le 16 juillet 1963, adhérer au 
présent Accord en vertu des dispositions du paragraphe 4.

4. Le Conseil peut, à la majorité des deux tiers des voix exprimées par lespays exportateurs 
et des deux tiers des voix exprimées par les pays importateurs, approuver l’adhésion au pré
sent Accord du Gouvernement de tout E ta t Membre de l’Organisation des Nations Unies ou 
de ses institutions spécialisées ou de tout Gouvernement invité à la Conférence des Nations 
Unies sur le blé de 1962; il peut fixer les conditions de cette adhésion et, dans ce cas il déter
mine les quantités de base de ce pays conformément aux articles 12 et 15. L’adhésion a lieu 
par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique.

5. La première et les troisième à septième partie du présent Accord entreront en vigueur 
le 16 juillet 1962 et la deuxième partie le 1er août 1962 entre les gouvernements qui, au 16 juillet 
1962, auront accepté l’Accord ou y auront adhéré conformément aux paragraphes 2 ou 3 du 
présent article, à condition que ces gouvernements détiennent au moins les deux tiers des voix 
des pays exportateurs et les deux tiers des voix des pays importateurs, selon la répartition fixée 
aux Annexes B et C. A  l’égard d ’un gouvernement déposant ultérieurement un instrument 
d’acceptation ou d’adhésion, l’Accord entre en vigueur à la date de ce dépôt.

6. Aux fins de l’entrée en vigueur du présent Accord conformément aux dispositions du 
paragraphe 5 du présent article, une notification par laquelle tout gouvernement signataire 
ou tout gouvernement ayant le droit d’adhérer au présent Accord en vertu du paragraphe 3 
s’engage à faire le nécessaire en vue d’obtenir, dans les plus brefs délais, l’acceptation du pré
sent Accord ou l’adhésion audit Accord dans les formes constitutionnelles est, si elle est reçue 
par le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique au plus tard  le 16 juillet 1962, considérée 
comme équivalent à un instrument d’acceptation ou d’adhésion. Il est entendu que le gouver
nement qui adresse cette notification applique provisoirement l’Accord et qu’il est provisoire
ment considéré comme partie à cet Accord jusqu’à ce qu’il dépose son instrument d’acceptation 
ou d’adhésion, conformément aux paragraphes 2 ou 3, ou jusqu’à expiration du délai dans 
lequel cet instrument devrait avoir été déposé.
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7. Si, le 16 juillet 1962, les conditions prévues aux paragraphes précédents pour l’entrée 
en vigueur du présent Accord ne sont pas remplies, les gouvernements des pays qui, à cette date, 
auront accepté le présent Accord ou y auront adhéré conformément aux dispositions des para
graphes 2 ou 3 du présent article pourront décider d ’un commun accord qu’il entrera en vigueur 
en ce qui les concerne, ou bien pourront prendre toutes autres mesures que la situation leur 
paraîtra exiger.

8. Tout gouvernement qui n’aura pas accepté le présent Accord ou n’y aura pas adhéré 
à la date du 16 juillet 1962 conformément aux dispositions des paragraphes 2 ou 3 du présent 
article pourra obtenir du Conseil une prolongation du délai de dépôt de son instrument d ’ac
ceptation au d’adhésion jusqu’à une date qui ne pourra pas dépasser le 16 juillet 1963.

9. Lorsqu’il est fait mention, aux fins de l’application du présent Accord, des pays nom
més aux Annexes B  ou C, cette annexe est censée comprendre tout pays dont le gouvernement 
a adhéré au présent Accord dans les conditions prescrites par le Conseil conformément au para
graphe 4 du présent article.

10. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique notifiera à tous les gouvernements 
signataires et adhérents toute signature, toute acceptation et toute adhésion au présent Accord 
et toute notification adressée conformément au paragraphe 6 du présent article.

Article 36 

Durée, amendement et retrait

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’au 31 juillet 1965 inclusivement.
2. Le Conseil adresse aux pays exportateurs et aux pays importateurs, au moment

qu’il juge opportun, ses recommandations concernant le renouvellement ou le remplacement 
du présent Accord. Le Conseil peut inviter tout gouvernement d ’un E tat Membre de l’Or
ganisation des Nations Unies ou de ses institutions spécialisées, non partie au présent Accord 
mais ayant un intérêt substantiel dans le commerce international du blé, à participer à toute 
discussion qu’il engage aux termes du présent paragraphe.

3. Le Conseil peut, à la majorité des voix détenues par les pays exportateurs et à la
majorité des voix détenues par les pays importateurs, recommander aux pays exportateurs 
et aux pays importateurs un amendement au présent Accord.

4. Le Conseil peut fixer le délai dans lequel tout pays exportateur et tout pays importateur 
notifie au Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique son acceptation ou son rejet de l’amen
dement. L’amendement prend effet dès son acceptation par les pays exportateurs détenant 
les deux tiers des voix des pays exportateurs et par les pays importateurs détenant les deux 
tiers des voix des pays importateurs.

5. Tout pays exportateur ou tous pays im portateur qui n ’a pas notifié au Gouvernement 
des E tats Unis d ’Amérique son acceptation d’un amendement à la date à laquelle celui-ci 
prend effet peut, après avoir donné par écrit au Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique 
l’avis de retrait que le Conseil peut exiger dans chaque cas, se retirer du présent Accord à la 
fin de l’année agricole en cours, mais il n’est de ce fait relevé d’aucune des obligations résultant 
du présent Accord et non exécutées avant la fin de ladite année agricole. Tout pays qui se retire 
ainsi n’est pas lié par les dispositions de l’amendement qui a provoqué son retrait.

6. Tout pays exportateur qui considère que ses intérêts sont gravement lésés par la non- 
participation au présent Accord d’un pays nommé à l’Annexe C et détenant au moins cinq 
pour cent des voix réparties dans cette Annexe, ou tout pays importateur qui considère que ses 
intérêts sont gravement lésés par la non-participation au présent Accord d’un pays nommé à 
l’Annexe B  et détenant au moins cinq pour cent des voix réparties dans cette Annexe, peut 
se retirer du présent Accord en donnant par écrit un avis de retrait au Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique avant le 1er août 1962. Si une prolongation de délai a été accordée 
par le Conseil en vertu du paragraphe 8 de l’article 35, l’avis de retrait conformément au 
présent paragraphe peut être donné dans les quatorze jours qui suivent l’expiration de la pro
longation.

7. Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui considère que sa sécurité nationale 
est mise en danger par l’ouverture d’hostilités peut se retirer du présent Accord en donnant 
par écrit un préavis de retrait de trente jours au Gouvernement des Etats-Unis d ’Amérique,
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ou peut s’adresser d’abord au Conseil pour lui demander d’être relevé de tout ou partie des 
obligations qu’il assume en vertu du présent Accord.

8. Tout pays exportateur qui considère que ses intérêts sont gravement lésés par le retrait 
du présent Accord d ’un pays nommé à l’Annexe C et détenant au moins cinq pour cent des voix 
réparties dans cette Annexe, ou tout pays importateur qui considère que ses intérêts sont gra
vement lésés par le retrait du présent Accord d’un pays nommé à l’Annexe B  et détenant au 
moins cinq pour cent des voix réparties dans cette Annexe, peut se retirer du présent Accord 
en donnant par écrit un avis de retrait au Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique dans les 
quatorze jours qui suivent le retrait du pays dont le départ est considéré comme étant la 
cause de ce grave préjudice.

9. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique porte à la connaissance de tous les gou
vernements signataires et adhérents toute notification et tout préavis reçus en vertu du présent 
article.

Article 37 
Application territoriale

1. Tout gouvernement peut, au moment où il signe ou accepte le présent Accord ou y adhère, 
déclarer que ses droits et obligations en vertu du présent Accord ne s’appliquent pas à l’un 
quelconque ou à l’ensemble des territoires non métropolitains dont il assure la représentation 
internationale.

2. A l’exception des territoires au sujet desquels une déclaration a été faite conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, les droits et obligations que tout gouverne
ment assume en vertu du présent Accord s’appliquent à.tous les territoires non métropolitains 
dont ce gouvernement assure la représentation internationale.

3. Après son acceptation du présent Accord, ou son adhésion à celui-ci, tout gouverne
ment peut, à tout moment, déclarer par notification au Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique que les droits et obligations qu’il a assumés aux termes du présent Accord 
s’appliquent à l’un quelconque ou à l’ensemble des territoires non métropolitains au sujet 
desquels il a fait une déclaration conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent 
article.

4. Par notification adressée au Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, tout gouver
nement peut retirer du présent Accord l’un quelconque ou l ’ensemble des territoires non métro
politains dont il assure la représentation internationale.

5. Aux fins de la détermination des quantités de base conformément à l’article 15 et de 
la redistribution des voix conformément à l’article 27, tout changement apporté, aux termes 
du présent article, à l’application du présent Accord est censé modifier la participation à l’Ac
cord pour autant que les circonstances le requièrent.

6. Le Gouvernement des Etats-Unis porte à la connaissance de tous les gouvernements 
signataires et adhérents toute déclaration ou notification faite en vertu du présent article.

E n  f o i  d e  q u o i , les soussignés, dûment autorisés à  cet effet par leurs gouvernements res
pectifs, ont signé le présent Accord aûx dates figurant en regard de leur signature.

Les textes du présent Accord, en langues anglaise, espagnole, française et russe, font égale
ment foi. Les originaux seront déposés dans les archives du Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique, qui en trasm ettra des copies certifiées conformes à tous les gouvernements signa
taires et adhérents.
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A nnexe A

Engagement de pourcentage des pays importateurs

Arabie S a o u d ite ...............................................................................................................................  70
A u tr ic h e ............................................................................................................................................ 60
Belgique et Luxem bourg.......................................................................    90
B r é s i l ................................................................................................................................................  30
C e y la n ................................................................................................................................................  80
C u b a .................................................................................................................................................... 90
Fédération de la Rhodésie et du N yassaland.........................................................................  90
I n d e ....................................................................................................................................................  70
Indonésie............................................................................................................................................ 70
I r a n ..................................................................................................................................................... 80
Ir la n d e ...................................................................................................................................   90
I s r a ë l ................................................................................................................................................  60
J a p o n ................................................................................................................................................  85
L ib é ria ................................................................................................................................................ 70
L i b y e .................................................................................................................................   70
N ig è ria ...............................................................................................................................................  80
Norvège................................................................................................................................................ 90
N ouvelle-Zélande............................................................................................................................ 90
Pays-Bas (Royaume d es)............................................................................................................... 90
P h ilip p in es ........................................................................................................................................ 80
P o lo g n e ............................................................................................................................................  50
Portugal  ...........................................................................................................................  85
République Arabe U n i e ............................................................................................................ 30
République de Corée...................................................................................................................  90
République D om inicaine...........................................................................................................  90
République fédérale d’A llem ag n e ........................................................................................... 87 %
République Sud-africaine...........................................................................................................  90
Royaum e-U ni...................................................................................................................................  90
Suisse................................   87
Vatican (Cité du)  .............................................................   100
Venezuela............................................................................................................................................ 60
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A n n e x e  B 

Voix détenues par les pays exportateurs

Argentine .    70

A u s t r a l i e ......................................................................................................................................... 125

Canada................................................................................................................................................  290

E spagne.................................................   5

Etats-Unis d ’A m é riq u e .................................................................................................................. 290

F r a n c e .............................................................................................................................................  70

I t a l i e ................................................................................................................................................  10

M exique...............................................................................................................................   5

S u è d e ............................  10

Union des Républiques socialistes sov ié tiques......................................................................... 125

Total . . . 1.000
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A nnexe C 

Voix détenues par les pays importateurs

Arabie S oud ite ................................................................................................................................  5

A utriche............................................................................................................................................  6

Belgique et Luxembourg...............................................................................................................  33

B r é s i l ................................................................................................................................................  28

G e y l a n ............................................................................................................................................. 12

C u b a ....................   12

Fédération de la Rhodésie et du N y assa lan d ......................................................................  6

I n d e ............................................................................................................................  20

Indonésie............................................................................................................................................  6
I r a n .................................................................................................................................................  4

Irlande....................................    11

I s r a ë l ................................................................................................................................................. 6

J a p o n ................................................................................................................................................  154

Libéria................................................................................................................................................. 1

L ib y e ................................................................................................................................................  3

Nigèria..........................................................................................................   4

N o rv èg e ............................................................................................................................................  18

Nouvelle-Zélande  ................................................................................................................ 14

Royaume des P ay s-B as ..........................................................................  70

Philippines........................................................................................................................................  22

P o lo g n e .................................................    10

P o rtu g a l.....................................................    9

République Arabe U n ie .............................................................................................................  16

République de C o ré e ................................................................................................................... 2

République D o m in ic a in e ..........................................................................................................  2

République fédérale d ’Allemagne  .............................................................................  139

République Sud-africaine.............................................................................................................  10

Royaume-Uni....................................................................................................................................  339

Suisse  ....................................................................................................................................  23

Vatican (Cité du) ........................................................................................................................  1

V enezuela ......................................................................................................................................... 14

Total . . . 1.000
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S i g n a t u r e s  A f f i x e d  t o  t h e  I n t e r n a t i o n a l  w h e a t  A g r e e m e n t , 1962 

(formulated a t the United Nations Wheat Conference which ended at Geneva on March 10, 1962).

Pour l’Argentine:
F. B e l l o  May 15, 1962

Pour l’Australie:
H o w a r d  B e a l e  May 14, 1962

Pour l’Autriche:
W i l f r i e d  P l a t z e r  14th of May 1962

Pour la Belgique et le Luxembourg:

Pour le Brésil:
M i g u e l  A . 0 . d e  A l m e i d a  May 11, 1962

Pour le Canada:
C. S. A. R i t c h i e  May 11, 1962

Pour Ceylan:

Pour Cuba:
M a r io  G a r c ia  I n c h à u s t e g u i  May 15, 1962

Pour la République Dominicaine:
M a r io  R o d r i g u e z  May 15, 1962

Pour la France:
H e r v é  A l p h a n d  May 14, 1962

Pour la République Fédérale d’Allemagne:
W i l h e l m  G . G r e w e  May 11, 1962

Pour l’Inde:
G . S. K r i s h n a  M o o r t h i  May 14, 1962

Pour V Indonésie:
Z a i r i n  Z a i n  15/5 1962

Pour l’Iran:

Pour l’Irlande:
T. J .  K i e r n a n May 14, 1962
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Pour Israël:

A r y e h  M a n o r  May 14th, 1962

Pour V Italie:

Ca r l o  P e r r o n e -C a p a n o  May 14, 1962

Pour le Japon:
K o ig h ir o  A s a k a i  May 11, 1962

Pour la République de Corée:

I l  K w o n  C h u n g  May 14, 1962

Pour le Libéria:

S . E d w a r d  P e a l  May 15 , 1 9 6 2

Pour la Libye:

Pour le Mexique:
A n t o n io  Ca r r il l o  F l o r e s  Mayo 11, 1962

Pour le Royaume des Pays-Bas:

J. H. v a n  R o i j e n  May 14th 1962

In view of the equality under public Law existing between the Netherlands, Surinam 
and the Netherlands Antilles, the expression « non-metropolitan » used in the Agreement 
shall, as far as the Kingdom of the Netherlands is concerned, lose its original meaning 
and be taken to mean « non-European ».

Pour la Nouvelle Zélande:

G. R. L a k i n g  15 May, 1962

Pour la Nigèria:

J. M. U d o c h i  1 0 th  May 1 9 6 2

Pour le Royaume de Norvège:

P a u l  K o h t  8  May 1 9 6 2

Pour la République des Philippines:

E m il io  A b e l l o  11 May 1962

Pour la Pologne:

Pour le Portugal:

P e d r o  T h e o t o n i o  P e r e i r a  May 14 1962

Pour la Fédération de la Rhodésia et du Nyassaland: 
R. B. N. W e t m o r e May 1 4 , 1 9 6 2
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Pour VArabie Saoudite:

Pour la République Sud-Africaine: 

W. G. N a u d e 15th May 1962

Pour l’Espagne:

A n t o n io  E s p i n o s a 14 de Mayo de 1962

Pour la Suède:

G u n n a r  J a r r i n g May l l th ,  1962

Pour la Suisse:

A . R . L i n d t May 15th 1962

Pour V Union des Républiques Soviétiques Socialistes: 

A. D o b r y n i n 14. Y. 62

The Government of the Union of Soviet Socialist Republics will supply the information 
provided for under this Agreement for compiling an annual survey of the world wheat market 
within the limits of the statistical data published in the country, and information on com
mercial and special transactions with countries not participating in the Agreement, provided 
the respective countries agree thereto (translation).

Pour la République Arabe Unie:

S. E l A b d  May 15, 1962

Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord:

D a v i d  O r m s b y  G o r e  10th May 1962

At the time of signing the present Agreement I declare in accordance with Paragraph 
(i) of Article 37 thereof, that my signature is in respect of the United Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland only and tha t the rights and obligations of the Government of the United 
Kingdom under the Agreement shall not apply in respect of any of the non-metropolitan 
territories for the international relations of which they are responsible.

Pour les Etats-Unis d’Amérique:

O r v i l l e  L. F r e e m a n  May 11, 1962

Pour l’Etat de la Cité du Vatican:

E g i d io  Y a g n o z z i  May 11, 1962

Pour le Venezuela:

Ca r l o s  P e r e z  d e  l a  C o v a  May 14, 1962


